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UN WC SPÉCIAL
POUR LES ‘SLIKKERS’

A t t e n d r e  q u ’ i l s  ‘ s e  v i d e n t ’ …

Une radio ou un scanner
révèlent parfois bien des
surprises...
Toutes ces formes de
tubes que vous aperce-
vez sont des boulettes
de drogue.
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’
On les appelle les ‘slikkers’. Cette année, 19 d’entre eux ont déjà été

attrapés : ces passeurs qui prennent l’avion avec, dans l’estomac, 
de la drogue emballée pour une valeur de 150000 euros. Ils en 

toucheront eux-mêmes 3000. Si durant le voyage, une de ces boulettes
vient à se déchirer, ils en mourront.
Entretien avec le commissaire divisionnaire Tony Verachtert, de la police
judiciaire fédérale de Bruxelles-Asse, section de recherche Airport, sur ce
que certaines personnes sont prêtes à faire pour de l’argent.
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ZAVENTEM - “Le plus souvent, les ‘slik-
kers’ viennent d’Afrique et leur estomac
contient en moyenne un kilo de cocaïne
pure, répartie en petites boulettes d’un
diamètre de 5 à 7 cm”, explique Tony
Verachtert. “Sans prise en charge adé-
quate, ils ont déjà un pied dans la tombe.”

Procédure dans l’arrondissement de
Bruxelles
“Lorsque nous pensons avoir affaire à un
‘slikker’, nous prélevons, avec la permis-
sion du suspect, un échantillon d’urine”,
poursuit le commissaire divisionnaire.
“Cela nous donne des indications sur la
présence de drogues dans l’organisme,
mais pas sur le fait qu’il s’agit ou non
d’un ‘slikker’.” Le parquet délivre ensuite
une ordonnance pour faire procéder à
une radiographie ou à un scanner. Cela
se passe à l’hôpital AZ de Jette. Si le
radiologue confirme les soupçons, le
‘slikker’ est incarcéré. “Il faut alors atten-
dre qu’il fasse ses besoins dans une toi-
lette spécialement aménagée à cet effet,
où il ne peut rien jeter ni tirer la chasse
d’eau. Pour qu’un ‘slikker’ se vide et que
cela soit constaté par le radiologue, cela
peut prendre de deux à trois jours. Les

selles sont emmenées dans un autre
local, derrière la paroi de la toilette. On y
trouve une sorte de machine à laver équi-
pée d’un programme électronique pour le
rinçage et la désinfection des excré-
ments. Cette opération peut être répétée
plusieurs fois si nécessaire. Les boulettes
de drogue nettoyées finissent dans un
bac prévu à cet effet. La dernière étape
de ce processus consiste à les emballer
sous vide dans un sac en plastique. On
conserve alors les boules dans un coffre-
fort dont, pour des raisons de sécurité,
seul notre service a la clé. Les boulettes 
constituent la preuve du transport de
produits stupéfiants. En moyenne, un
‘slikker’ intercepté est condamné à une
peine de 40 mois d’emprisonnement.”

De l’utilisation des toilettes…
La police judiciaire fédérale a fait l’ac-
quisition de cette toilette ultramoderne
en 2005 et elle est entrée en fonction à
la fin de cette même année. L’une des
raisons de cet achat était l’état de
vétusté de l’ancien modèle. La firme qui
l’avait fabriquée n’existait d’ailleurs tout
simplement plus. Entre parenthèses,
avant l’utilisation de l’ancien modèle, les

policiers devaient récupérer les boulettes
à la main… C’est surtout l’aéroport de
Zaventem qui est confronté à la problé-
matique des ‘slikkers’, raison pour
laquelle cette toilette spéciale se trouve
à Bruxelles. A la demande, elle peut être
mise à la disposition d’autres services de
police mais il faut insister sur le fait que
le transfèrement d’une telle personne
constitue un réel danger.

Une dernière chose pour conclure: les
personnes qui, sur un vol long courrier,
ne boivent ou ne mangent absolument
rien peuvent être considérées comme
suspectes. Un ‘slikker’ qui se sent mal
sur un vol, cela peut coûter pas mal d’ar-
gent. Pensez à un atterrissage d’urgence
avec tout ce que cela implique en frais
pour loger les passagers une nuit à l’hô-
tel, les heures supplémentaires pour le
personnel, etc.

Un ‘slikker’ qui doit aller à la toilette dans
l’avion a, par ailleurs, bel et bien un pro-
blème. S’il ne fait pas attention, il perd
une fameuse somme d’argent. Là-haut,
dans les nuages, il n’a que deux options:
soit il cache les boulettes dans son
bagage à main, ce qui est très risqué, soit
il… réingurgite le tout. Bon appétit! z


